Nouvelles limites de concessionnalité pour les programmes du Fonds

Le Fonds a proposé d’employer un nouveau cadre de type matriciel pour déterminer les limites
de financement de ses programmes. Au lieu d’'une approche unique pour tous, le Fonds

propose que les limites de financements non concessionnels s’ajustent aux capacités des pays
a faible revenu, telles que mesurées par le classement EPIN du Fonds, ainsi que par le niveau

de surendettement extérieur issu des AVD du CVD.

Pour de plus amples informations, consultez www.imf.org/external/np/pp/en .



http://www.imf.org/external/np/pp/eng/2009/080509.pdf

